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LES NOMS DE FAMILLE ET LEUR ORIGINE

(Suite et fin. — Voir Nos de novembre et decembre 1922.)

Nous abordons la

3mc categorie.

celle qui renferme les noras de fami'lle empruntes aux cir-
oonstances de nationalites, de pays ou de lieux. Je passerai

rapidement sur les noms tires des fiefs ou des seigneuries :

Aymon de la Sarraz, Pierre de Goumoens, Othon de Champ-

vent, Louis de Bionay. La particule de indique ici la possession.

Dans la pensee des gens qui vivaient ä cette epoque, le titre
de seigneur etait toujours sous-entendu : Pierre, seigneur de

Goumoens, Guillaume, seigneur de Treytorrens, etc. La
particule, suivie d'un nom de loca'lite n'est pas toujours necessai-

rement nobiliaire. Exemples : les Desarzens, les Decoppet,
les Deleysin, les Doleires, les Divorne, les Denogent, les

Devenoge, les Dormond ou les Dallinges, tous noms vaudois
manifestament roturiers. La particule ici indique non la
possession mais la provenance. Revetant ce dernier sens, eile

s'est quelquefois perdue en route, temoins les Ormond, les

Auberson, les Bettens, les Broie, les Juriens, les Marsens,
les Prahin, les Vuadens, les Vulliens. Lorsque quelque etran-

ger s'etablissait dans le pays, il n'etait pas besoin de se

mettre martel en tete pour lui trouver un surnom ; il etait
suffisamment designe par le nom de sa province, de sa ville
natale ou de son village d'origine. C'est ainsi que nous avons
des Flamand, des Piccard, des Bourguignon ou Borgognon,
des Normand et des Lenormand, des Briois, nom des habitants

de la Brie, des Bretagne, des Breton et, forme apo-
copee, des Bret et des Lebret, des Gex, des Savoie, des Cha-

blaix, des Paris et des Besangon, des Parisod et des Besen-
cenet. Nous remarquons toutefois que si Paris peut avoir
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designe dans certains cas un homine venu de Paris, il ne faut

pas oublier que c'est aussi le nom d'un saint. A ce titre nous

aurions pu le ranger dans la categorie des noms de bapteme

devenus hereditaires. N'oublions pas non plus que Besangon

a ete aussi porte comme prenom. Les Delure, d'Orbe, etaient

probablement originaires de la ville de Lure, en Franche-

Comte, les Derameru, du bourg de Ramerupt en Champagne,

les Ruffieux, du bourg du merae nom en Savoie. Le refor-
mateur Farel provenait du hameau de Farelles, pres de Gap,

en Dauphine. Disons que les Lombard et les Lombardet

pourraient avoir donne les Bard et les Bardet. Les Lombard
ne provenaient pas necessairement de la Lombardie. II faut
se rappeler qu'au moyen age Lombard etait synonyme
d'usurier, sens qui s'explique par le fait que les premiers
banquiers etablis en France et chez nous etaient des Italiens.
Les Romieux ne venaient pas de la ville eternelle, ils en

revenaient. Au moyen age on designait sous le nom de Ro-

mieu celui qui avait fait le pelerinage de Rome. Dans le

Cartulaire de Notre Dame de Lausanne nous avons un

Johannas fi.lius Rome.

On distinguait aussi les individus d'apres l'emplacement
de leur habitation. Que leur maison füt voisine de la porte
de la ville ou de la muraille d'enceinte, on les appelait
Dumnr, Muret, ou Porta ; qu'elle füt situee au centre de

l'agglomeration urbaine ou ä mi-chemin entre deux villas ou
exploitations agricoles, on les appelait Demieville (de Media

villa), ou sans 1'article, Mieville, Miville ou, langue popu-
laire, Mivelaz. On trouve des Botirgeois un peu partout. On

appelait volontiers de ce nom non pas necessairement le res-
sortissant privilegie de la cite, mais aussi le simple tenancier
dont la maison etait situee au pied du chateau ou bourg. En
patois Bor signifie le village, plus specialement le centre
du village, oü il y a le plus de maisons, les alentours de la
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demeure seigneuriale. Les Borgeaud, les Bourget et les Bour-

goz ont la meme origine. Les Mutrux, de meine que les

Monastier, les Durnonstier et peut-etre les Mottier, habi-

taient dans le voisinage d'un monastere, et les Mottas sur

l'eminence, en patois « motta » au sommet de laquelle s'ele-

vait le chateau feodal. Si nous nous eloignons des agglomerations,

nous avons le chesal et la borde qui ont donne nais-

sance aux Cheseaux et aux Bordier. Le mot borde en vieux
frangais signifie metairie. Les Dumas etaient proprietaires
ou tenanciers d'un mas, domaine tout d'un tenant, formant

un seul clos, et les Chalet se contentaient pour abriter leur

vie et leurs biens d'une modeste demeure construite en bois

Que la maison d'un nomme Pierre fut situee dans le

voisinage d'un bois, on l'appelait Pierre Dubois, Duboux, Du-

buis, Dubosc, ou Delajoux. La frequence du nom de Dubois
n'a rien qui doive etonner. Partant du principe qu'on ne tend

pas ä boiser mais ä deboiser, on peut se faire une idee de

l'etendue de notre sol que les forets recouvraient au moyen

age. « On raconte a ce sujet qu'un homme d'affaire frangais
» desirant se procurer des clients ne trouva rien de mieux
» que d'inserer dans les journaux l'information qu'un nomme
» Dubois etait mort en Hollande sans heritier, laissant une
» fortune immense, et que lui, l'auteur de l'avis, offrait de

» se charger des reclamations que les ayants droit vou-
» draient faire vailoir. En 2 mois, 300 et quelques lettres,
» emanant de 300 et quelques families Dubois, etaient par-
» venues au Consulat general de France, ä Amsterdam. Le
» titulaire du poste dut pour v repondre faire imprimer une
» circulaire ; il la fit tirer ä 1000 exemplaires, qui furent
» places dans les cartons de la Chancellerie pour etre distri-
» bues au fur et ä mesure des besoins. Ses successeurs conti-
» nuerent ä en faire usage, et au bout de plusieurs annees,
» le tirage epuise, on avait encore de temps ä autre dans les
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» bureaux a repondre aux reclamations attardees d'un

» Dubois. »

Oue 1'habitation d'un nomme Jean füt situee dans le voi-

sinage d'un bois de hetres, en latin fagus d'oü vient notre

mot foyard, on l'appelait Jean Dufey, (de fagetum, collectif

latin lieu plante de hetres), ou encore Jean Fayet, de La

Fayette, Fayot, Dufaux, Faguc, Faguet, dans le Jura-ber-
nois ; nous avons des Faigaux et des Defayes ou Defago, en

Yalais. Que la demeure d'un nomme Guiliaume füt voisine

d'un bois de frenes, on l'appelait Guiliaume Freycinet (du
coll. latin fraxinetum), Dufresne ou Dufresnoy, Franel ou

Fraisse, qui tient de plus pres l'original latin fraxinus. Des

causes analogues produisant des effets semblables, nous

avons des Delorme, des Koyer, des Dunoyer, des Denorreaz

ou Denereas, litteralement de la noyeree. C'est le nongarcde
du Midi de la France (du coll. latin nugaretum, lieu plante
de noyers), des Cauderay et des Ducoudray, coryletum, lieu

plante de coudriers, des Sorbiere; des Cornioley, forme

patoise de Comouiller, des Perey, existant aussi sous la

forme frangaise, Poirier, des Melley, en patois pommier sau-

vage ou neflier. Les Melley ont leur equivalent en France
dans les Lapommeraie ; nous avons encore des Delaunay.
L'aulne en celtique vem, nous a fourni les Vernet, les Duver-

noy, les Vernier. Le rneleze, en latin pinus larix, en langue

populaire larze, vous connaissez peut-etre l'expression «seille
d'arze », a forme le nom de famille Dclarze, assez repandu
dans le grand District. Le charme a donne les Charmey et
les Charmoy, les Charmillod du Jura-bernois, et aussi les

Cherpillod. 11 est ä remarquer que c'est ce dernier mot qui
se rapproche le plus de l'original latin carpinus. Un charme,
en patois vaudois, est un Tserpellio. Le sapin, qui dut etre
de tout temps une essence forestiere assez commune dans

notre pays, lie semble pas ä premiere vue avoir la place



qu'il merite dans la formation de nos noms de famiile. 11 y a

des Fivaz, dont le nom est forme de five, sapin en langue

populaire. D'apres un etymologiste qui n'est pas le premier

venu, Gatschet, le mot romand five viendrait de l'alletnand

Fichte, qui signifie le sapin rouge. Le saule commun fsalix
alba), en patois : saudja, nous a donne les Dessauges, les

Saugy et les Saugeon. Pour passer ä des plantes de moins

haute futaie, nous avons les Bosson, les Bossel, les Bossy,

les Busset, les Dubochet, sans parier des Buisson frangais

(tous derives du has latin boschetum, lieux buissonneux, hal-

liers). La vigne, chose etonnante, a laisse peu de traces dans

la nomenclature familiale ; il est vrai qu'elle en laisse suffi-
samment ailleurs. Elle nous a fourni les Delavigne, et peut-
etre les Vinet. Je n'ose trop insister sur cette derniere etymo-
logie, Vinet pouvant etre aussi une forme apherisee de Calvi-

net, diminutif de Calvin. Les favieres ou faveyres, ou faväres,

plantations de feves, durent couvrir une partie notable du

sol en culture, d'oü les favey, en frangais Favier ou Fabvier ;
de imeme que les chenevieres ou tseneveres, d'ofi les Chene-

vard vaudois et les Cheneviere genevois. Nous voyons quel-

quefois la forme ou la superficie d'un champ servir ä designer

son proprietaire, c'est le cas des Longchamp et des

Grandchamp. Les Duprez, les Deprez, les Dupraz, jes Dela-

pras, les Depraz, s'expliquent d'eux-memes, ainsi que les

Paquier et les DuPasquier, les Cloux, les Ducloux, les

Duclos ; les Malherbe ou les Malesh. Quant aux Delessert

ou Des Essarts, ils tirent leur nom du mot essert, qui signifie

terre defrichee.

Dans un pays accidente comme le nötre, on doit necessai-

rement trouver des noms de famiile qui rappellent les depressions

ou les elevations du sol. Tels les Dumont, les Demont,
les Ducret, les Delacretaz, les Vallon, les Duval, les Devaud,
les I ombaz, les Combey, les iMCombe, les Descombaz, les
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Crausas, les Delacrausas, les Crousaz, les Decrousas, les

Ducraux, les Croset ; les Creux (du bas latin crosum, de cor-

rosus, ronge, creuse, ravine). Tels sont encore les Cavin, du

latin cavus, endroit enfonce, les Cropt, parent des Crausaz

par le sens mais differents d'origine ; cropt n'est pas autre

chose, en effet, que la forme masculine du franqais grotte,
latin crypta ; tels enfin les Chabloz, mot qui signifie ravin,
couloir par lequel on devale les bois, et les Lavanchy, derive

de lavange ou avalanche. Les Lavanchy sont un hameau de

la commune d'Ormont-Dessous qui a ete detruit plusieurs
fois par les avalanches, notamment en 1749 ou 32 maisons

furent emportees. Lavanchy fut originairement le surnom
d'un montagnard dont la maison etait sise non loin d'un couloir

par lequel descendaient les avalanches, ou dans un lieu

qui y etait expose. Le regime des eaux nous fournit aussi

un contingent respectable de noms de famille ; les Rivier, les

Duruz (rivus), les Duriett, les Dnflon (flummen), les Du-

nant \ les Delaigne. Les Durussel pourraient, croyons-nous,

y etre ajoutes, Russel ou Ruissel pouvant etre une forme de

ruisseau. L'hydrographie nous donne encore les Bugnon, les

Dubugtion, les Bugnot ; dans l'ancienne langue romane
parlee dans notre pays, Bugnon signifie une source ou une
eminence ; on n'est pas encore fixe. (Ce qui est certain, c'est

que les Bugnion de Lausanne portent dans leurs armes ;

D'azur ä une fontaine fascee-ondee d'argent) ; les noms
Delafontaine, les Fontannaz, les Fontanellaz, les Lafont, les

Bornet, viennent de 1'allemand born, meme signification. Les
terres marecageuses ne devaient pas etre chose rare dans un
temps et dans un pays oü ne fonctionnaient pas encore les

svndicats d'assainissement et oü le brevet de commissaire
draineur n'existait pas. Les gollie et les mollie ont donne les

Golliez et les Mollies, peut-etre les Golay. Les Cachet tirent

1 Un nant (mot celtique) est un ruisseau ou torrent.
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aussi vraisemblablement leur nom de la nature marecageuse

du sol. Remarquons ä ce propos que le mot francais gächis,

boue plus ou moins liquide, vient de l'allemand Waschen,

avec changement du double w en g dur dont nous avons dej ä

et dont nous aurons encore l'occasion de parier. Et puisque

nous pataugeons dans les terrains detrempes, n'oublions pas

une plante qui y croit abondamment et qui a forme le nom
de famille Lechaire, c'est la laiche des marais. Deux mots

encore d'un nom de famille assez repandu dans la vallee de

la Broie. Je veux parier des Briod. Ce nom prononce en

patois Brioud pourrait tirer son origine du celtique hrioude,

qui signifie un gue ou un pont. 11 existe en France deux ou

trois localites de ce nom qui se trouvent selon toute probability

au bord d'un cours d'eau. Ce chapitre comme les

precedents est loin d'etre epuise, mais encore une fois, j'ai moins

voulu vous donner une liste complete des noms de famille

que vous presenter quelques exemples de la maniere dont Us

se sont formes et vous fournir ainsi les moyens d'en decou-

vrir vous-meme l'origine et la signification.

4me categorie.

Nombre de noms de families sont empruntes a des fonc-

tions civiles, tels les Baillif et les Bally, les Chatelan, les Cha-

telain, (les Chatelanat et sous leur forme allemande les

Tschachtlan ou les Tschachtli, les Mayor, les Maire, les

Mairet, les Metraux, les Metral, les Mestral, les Mistral. II
serait difficile d'indiq-uer exactement les attributions de ces

divers fonctionnaires ä l'epoque de la domination de Savoie.
11 faudrait pour cela entrer dans des developpements qui
n'ont pas leur place ici. Ou'il me suffise de dire que la
separation des pouvoirs n'existant pas, ces fonctions relevaient
de l'ordre judiciaire en meme temps que de 1'ordre adminis-
tratif et executif. T.es Bannerets ou Banderets, de banniere
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ou bandiere, etaient des magistrats municipaux dont il est

egalement malaise de definir ici rigoureusement les competences.

Je suppose toutefois que les Chatelan ou les Chatelain

ne doivent pas tous ieur nom ä quelque ancetre ayant revetu

ces fonctions. On donnait en effet le nom de Castellani ä des

paysans serfs ou tenanciers qui habitaient autour ou depen-

daient d'un chateau. Les Chambrier etaient des officiers de

la chambre d'un seigneur ou d'un roi. Les Mean ou Mejan,
cette derniere forme se trouve dans un acte du XIVme siecle,

etaient comme l'indique le mot des mediateurs, des arbitres.
Les Sechaud, forme syncopee de Senechaud, etaient des

officiers de la milice episcopate et les Chevalier, en patois Che-

valley, des hommes qui devaient ä leur seigneur le service

avec un cheval.

11 est des noms de famille qui ont ete empruntes aux fonc-

tions et aux dignites ecclesiastiques. Le diaconat et l'archi-
fliaconat sont representes par les Diacon neuchätelois, et les

Archdeacon franqais. La France compte egalement des

Doyen, des Labbe, des Lemoine, des Monge ; Geneve a des

Frevost, la Suisse allemande des Probst, des Abt, des Mönch
et des Münch. Nous avons, nous, des Clerc et des Cardi-

nau.v. Dans les cantons de Fribourg et du Valais, nous ren-
controns des Eveqnos, et dans le Jura bernois des Prelre et
des Pape. C'est evidemment la malignite publique qui est

l'auteur de ces noms. Elle a donne quelquefois ä un enfant
naturel le nom du grade ecclesiastique confere ä son pere, que
cette paternite füt vraie ou calomnieuse. II faut aussi se

rappeler que certains pretres et prelats ont ete releves de leurs
vceux de celibat, ou qu'ils sont entres dans les ordres apres
avoir ete düment et legalement maries. II ne faut pas oublier
non plus que le mariage des pretres, bien qu'il füt interdit
par les codes ecclesiastiques, subsista longtemps apres son
interdiction. Le changement ne jienetra que lentement dans
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les mceurs, et au XIIme siecle, ä l'epoque oü en France les

surnoms tendent ä se fixer, "il y avait des pretres maries. Ce

fut le Concile de Rome de 1074 qui etablit le premier entre

1e mariage et la pretrise une incompatibility absolue. Disons

encore que le nom d'Evequoz (le Bischoff des Allemands)

peut avoir ete donne aux serfs de l'eveche, et que le surnom

de Pape peut avoir servi ä designer un homme ayant des

pretentions. J'ai particulierement connu un homme excellent

qu'on appelait couramment le « pape » parce qu'il entendait

faire predominer en tout et partout sa maniere de voir. En

allemand, nous avons aussi les Pabst. Peut-etre que quel-

ques-uns d'entre vous ont entendu parier du celebre poete

anglais Pope. Nous allions oublier les Secretan (les Sigrist
allemand). Dans le Cartulaire de Lausanne nous avons un

(ritoldus Sacrista. Le sacristain est celui qui a soin de la

sacristie d'une eglise, ce n'etait pas ä l'origine un simple
bedeau ; il occupait une position dans la hierarchic ecolesias-

tique. Ajoutons ä la liste les Chantre genevois et les Chante-

messe franqais.
Cela nous amene tout naturellement ä vous parier de toute

une classe de noms de families qui ne cadrent pas precise-
ment avec l'origine toute roturiere de ceux qui les portent.
Nous avons des Roy, des Rey, des Leroy, des König, des

Prince, des Fürst, des Due, des Herzog, des Comte, des

Lecomte, des Graf, des Baron, des Marquis, des Page, des

Pajol, des Lepage, des Knecht, des Knapp, voire des Lempe-
reur et des Kaiser J'ai lu l'autre jour une citation em-
pruntee ä une dissertation sur Aventicum, ecrite par un nomine

L'empereur. Un de mes paroissiens avait un grand-oncle
qu'on surnommait l'empereur, ä cause sans doute de ses allures

autoritaires. Je pense que cela a ete le cas de beaucoup de

tenanciers du XIIIme ou du XIVme siecle, auxquels la mali-
gnite publique a confere des royaumes, des principautes, des
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baronnies, des marquisats, des comtes chimeriques, mais non

ephemeres puisqu'ils sont encore aujourd'hui la propriete,

nominale, il est vrai, de leurs descendants. Un auteur s'est

demande pourquoi les Leroy et les Prince etaient si nom-

breux en France, et voici la reponse qu'il donne. « Les poetes

» couronnes dans les cours d'amour, et aux jeux sous l'Ormel,
» etc., portaient le titre de roi. On creait aussi des royautes,
>> non seulement dans le repas de la fete de l'Epiphanie, mais

» encore pour les metiers et les professions. Paris avait son

» roi des merciers, importante notabilite marchande ; Lyon
» son roi des bouchers ; Lille son roi de l'epinette. Presque

» toutes les villes de France ont eu leur compagnie de fous

» ou de sots (sot dans le sens de fou). Ces fous rnontes sur
» un äne, tenant la queue en guise de bride, ne pouvaient
» sous peine d'amende faire des folies sans la permission de

» leur chef que 1'on nommait prince des sots. La ville de

» Soissons avait un prince de la jeunesse. » Bien que cette

remarque ne vise qua la France, nous pouvons en prendre
quelque chose. Nous aussi, nousi avions, avant la Reforme,

nos rois et nos reines de l'Epiphanie, et longtemps encore

apres la Reformation, nos rois et nos reines de la jeunesse,

sans compter les rois de l'arbalete, de l'arc ou de quelque
autre instrument de balistique. Disons, avant de quitter ce

chapitre, que les Rey ne sauraient etre identifies avec les Ray ;

Ray designe un homme d'un caractere roide et peu maniable.
Ce qui ne signifie rien pour ceux qui le portent aujourd'hui,
lesquels sont tous gens aimables et cbarmants.

Nous arrivons ä la

5mc categorie.

renfermant les noms professionnels appartenant soit ä la vie
urbaine, soit ä la vie rustique. Tous les metiers et professions
connus aux XTTIme et XIVme siecles nous fournissent des
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noms de faraille. Nous en passerons quelques-uns en revue.

A tout seigneur tout honneur. La manutention du pain nous a

donne en pays romand non des Bon langer comme en France,

mais des Forney, des Fornerod, des Fomeret, des Fornallaz,
des Fornachon, du patois fornatzon ou mauvais petit four-
nier qu'on connait par son metier ; les Dufour, les Dufour-
net, avec leur equivalent dans la Suisse allemande des Zum-

offen et des Bachofen ; les Fomaro, d'origine italienne. La
belle Romaine qui fut l'amante de Raphael etait fille d'un

boulanger et pour cette cause appelee la Fornarina. Fournier
et boulanger ne sont d'ailleurs pas des termes absolument

synonymes. Le forney et celui qui cuit le pain prepare par les

particuliers, selon la pratique autrefois constante chez nous.

Tandis que le boulanger petrit et facjonne la pate, la passe au

four et vend le pain aux clients. Gindre est aussi un nom de

famille. Le gindre est un ouvrier boulanger qui petrit le pain.
Ce nom ne lui vient pas, comme on le croit communement, de

ce qu'il geint ou gemit lorsqu'il travaille la päte, mais du

latin junior, plus jeune. N'oublions pas avant de quitter la

boulangerie quelques surnoms de boulangers, tels les Pani-
blanc et les Fanchaud vaudois, les Blancpain genevois et les

Wyssbrod de la Suisse allemande. Plusieurs des cloches de

nos eglises sortent de la fonderie Faintendre & C,e, de l'au-
tre cöte du Jura. Nous retrouvons le nom de Meunier sous

tine multitude de formes. Pour ce qui nous concerne, nous

pouvons citer les Monnier, les Monney, que nos paysans pro-
noncent Mon-nev, les Monneron, les Monneyron, les Mona-
clion, petit meunier maladroit ; les Monnard, les Monod, les

Mugnier, sans compter les Moulin, les Dumoulin et les

Montmollin. En France, les Molinien serrent de plus pres
le bas latin molinarins. En Allemagne, les Müller et leurs
derives sont legion. On raconte ä ce sujet une histoire dont
on peut dire que si eile n'est pas vraie, elle est bien trouvee.



Un jour, ou plutot, un soir, un homme se precipitait dans la

salle de theatre d'une petite ville alleniande, et mettant ses

deux mains en porte-voix, cria le plus fort qu'il put ; « Müller,

il brüle chez toi » Comme mue par un ressort, la salle

entiere se leva et se rua vers la sortie. II se sauvait des

Müller de tous les cötes. Cependant au premier rang du

parterre trois spectateurs assistaient ahuris ä cet exode desor-

donne : s'appelaient-ils peut-etre Schulze, Wyss ou Meyer

Renseignements pris, ils s'appelaient aussi Müller, seulement

ils etaient sourds!

Fassons ä une autre profession. Nous avons des Boraley,
forme patoise du francais bourrelier, et des Sellier. Les Sei

Her, comme nom de famille, ne sont pas tres repandus dans

le canton de Vaud, si meme ils y sont connus. II y a unc

nuance entre le bourrelier et le sellier. Le premier travaille

pour les paysans et les voituriers, tandis que le sellier
travaille plutöt pour les riches oisifs. Un quatrain de Philippe
Godet nous amenera ä vous parier d'un nom de famille qui
rentre plutot dans la categorie precedente, mais qui, par sa

racine, est parent des Boraley.

Couvet est un charmant village,
Au sein d'un fertile marecage
Qui produit deux tresors reels,
L'extrait d'absinthe et les Borels.

Passe encore pour les Borel, mais pour l'absinthe Nous

savons ce qu'il faut en {tenser Borel, vieux mot pour bour-

reau se rattache, ai-je dit, au meme radical que Bourrelier
Borreau signifie en vieux frangais une corde de bourre, de lä
le mot bourreau pour celui qui pend ä Haide de cette corde.

Done, bourreau signifiait exclusivement ä l'origine, pendeur.
Les Allemands disent der Henker, du verbe hängen ou henken,

pendre. Les cabaretiers sont representes par les Taferney,

forme patoise de tavernier, par les Cruchon, l'exact pen-
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dant de l'allemand Krüger, qui vend ä boire ä la cruche. Les

Charron sont nombreux en France et les Wagner en Alle-

rnagne. A Geneve, nous avons, venus de France, sans doute,

les Royer (du bas latin rotarius), faiseur de roues. Dans les

coroptes de la bourserie de la ville de Neuchätel, nous lisons :

Delivre tant a Jaques le royer pour reffaire les chars de

l'artillerie de la ville. Les voituriers sont representes dans

notre pays par les Charroton, les Charton, les Cartier et les

Roulier ; la chapellerie par les Chapallas ; les fabricants de

chappes par les Chappaz et les Chappey ; la menuiserie et la

charpente par les Chapuis, les Chapuisat, du patois Tsappoue-

charpentier, et les Manigley, mot patois qui remplace notre

mot menuisier, lequel ne date que de la fin du XVIme siecle.

La venerie nous a fourni les Chasseur, famille aujourd'hui
eteinte ; les Fauconnet, les Falconnet, les Falconnier, en

allemand Falkner, en hollandais Walkenaer, qui dresse les

oiseaux de proie pour la chasse ; les Oselley, forme patoise
du mot oiseleur, en allemand Vogler. La chaudronnerie nous

a donne les Magne, les Magnin et les Magnenat, les Magnan
dans certaines parties de la France ; les Magnano en Italie.
l.c magnin est un chaudronnier ambulant qui raccommode
aussi la faience et fait subir certaine operation aux animaux
qu'on veut engraisser. II a, comme vous le voyez, plusieurs
cordes ä son arc. La vieille chanson vaudoise du magnin arri-
vant dans un village disait :

I.o magnin cei va passä :

N'ai-vo ran a retakouna
Quoque tsauderon perci

A rallogi (ä remettre en etat).

A l'industrie du cuir se rattache les Ecoffey vaudois, les

Excoffier frangais, les Gerber allemands. Le hameau de

l'Ecofferie, commune du Chenit, a tire son nom de tanneries
etablies autrefois dans ce lieu. Nous ajoutons les Pellis, les
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Pelletier, les Pellissier, les Pilicier, les Pelletan, les Pelichet,

les Pelet, les Sueur, du latin sutor, litteralement celui qui

coud, qui fait des sutures, et par extension cordonnier ; les

Sabatier, autre forme de savetier ; les Ceintitrier ou Centu-

rier, fabricant de ceintures ou de baudriers. Le nom de fa-

mille Bridel vient tres probablement de bridier, ouvrier qui
fait du brider. A l'industrie du fer se rattache la classe nom-
breuse des marechaux-ferrants et des forgerons ; les Favre,
du mot latin fab er, ouvrier, plus specialement en metaux ;

les Fabre, les Favrod, les Favrat, les Fevre, les Lefevre et

les Lefebre, les Lefebure, les Faberot, les Faure et les Du-

faure. Plusieurs de ces families ont dans leurs armes des

marteaux ou des tenailles, voire des fers ä cheval. Nous

pouvons aj outer ä cette liste dejä longue les Favarger neu

chätelois, les Fargean et les Lafarge franqais. Une faveirdje
ou fairdje, ou encore fouairdje, en patois, est une forge
(fabricia). Dans cette meine industrie du fer nous trouvons
les Tacket et les Tacheron, et Tatschet, en patois Tatscheron.
tie sont des faiseurs de clous, et non des ouvriers qui entre-

prennent un travail ä la täche comme le veut le francais
moderne. La famille Tacheron, de Moudon, porte dans ses

armes deux clous en sautoir. Citons encore les Fauchcrre et
les Taillandicr franqais, fabricants d'instruments tranchants
on taillants, tels que faux, serpes, haches et cognees.

Le mot de tailleur, applique ä celui qui fait des habils,
lie date que du XVIme siecle. II n'est par consequent pas
dans la liste de nos noms de famille, en francais du moins,
car en Angleterre il y a des Taylor en grand nombre. Par
contre, il y a en France des Couturier, et nous avons cliez

nous des Cosandey et des Cosandier. Dans l'industrie des

tissus nous trouvons les Tissot, les Tessier, les Tissier, les
I ellier et les Letellier, du latin telarius, toilier ; en Allema-
gne les Weber. Plusieurs de ces families portent dans leurs
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navette du Tisserand ou du Tissandier, encore deux noms

de famille frangais. Regamey, forme patoise du nom de fa-

mille frangais Recamier, vient du verbe recamer, tisser,
brocher, broder. Nous ajoutons ä cette classe les Cordey et les

Tcnthorey ou teinturier. Jaques Robusti, l'un des plus cele-

bres peintres de l'ecole venitienne, n'est connu que sous le

nom de Tintoret ; son pere etait teinturier, en italien tintore.
Mais j'ai häte d'en finir. Je cite encore les Renevey ou Renevier,

preteurs sur gages et usuriers, les Masson, les Massonnet,

le mot magon avec g est relativement moderne. Les Vertier

ou Verrey, les Vanney ou Vannier, les Thuillard et les

Tuillier, les Sonnay ou Saulnier (ouvrier qui fait le sei ou

marchand de sei), les Marchand, les Mercier, les Mercet, les

Merceret, les Mercanton, et, pour les amateurs de musique,
les Cornamusaz, les De la Harpe, les Viehle, les Viollier. les

Tahor, ancienne forme du mot tambour, et les Menetrey ou

Menetricr. Le menestrel a l'origine etait un poete qui chan-

tait lui-meme ses productions poetiques ; plus tard le mene-

trier ne fut plus qu'un musicien.

Si vous le voulez bien nous nous entretiendrons, en finis-
sant et brievement, de quelques noms professionnels apparte-
nant ä la vie rustique: les Bergier, les Bergeron et les Berge ret
etaient des bergers de chevres ou de moutons ; les Vacheron,
les Bovay et les Bouvier, des gardeurs de bceufs et de

vaches ; les Mojonnier, les Moginie, des gardeurs de veaux
et de genisses, en patois modzons ou mojons ; les Bocherens

etaient des bücherons ; les Porchet des gardeurs de pour-
ceaux. La fonction n'existe plus, mais le noin est reste.
Autrefois, lorsqu'on conduisait les porcs ä la glandee, les por-
chers etaient non moins utiles et necessaires que les bergers
ou les bouviers. Les Semorroz, des jardiniers ou des defri-
cheurs ; les, Pasche et les Pachoud, des fermiers ou des
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metayers. Le mot Patze ou Patche signifie tin marche, tme

transaction (du latin pactis ou pactum). En patois vaudois

nous disons t'a fe na bouna patze. On peut rapprocher ce

mot de l'allemand Pacht qui signifie un bail ä ferme, ein

Pachter un fermier, et ein Pachthof une metairie. Enfin les

Vuagniaux. A la racine vouagni se rattachent plusieurs

noms de famille : les Wagnon, et Wagniere, et si Ton se

souvient de ce que nous avons dit au sujet de l'echange tres

frequent entre le double W. et le G. dur, nous pouvons aj outer

a la liste les Ganiere et les Gagnaux. Wagneria ou

Gagneria signifie en has latin un champ que I'on ensemence.

Au XIIIme siecle on disait gagner une terre pour la cultiver.
En France nous avons des Gagneur, des Gagne et des Äuga-

gv.eur.

f Ch. RUCHET.

Ainsi que l'a fort bien dit en maniere de preface, M. le prof.
Mottaz, directeur de cette Revue, les lignes qui precedent
n'etaient pas destinees ä la publicite, elles lormaient le canevas
d'une conference que le pasteur Ruchet offrait ä ses paroissiens,
comme distraction, au cours des longues soirees d'hiver.

Notre ami bien affectionne deplorait son incompetence en phi-
lologie et ce modeste n'aurait certainenient pas autorise l'impres-
sion de son travail ; cependant nous sommes certain que ses

nombreuses connaissances auront ete heureuses d'avoir eu, une
fois encore, (la derniere malheureusement l'occasion de lire
la prose toujours interessante de Thomme excellent dont nous

regretterons longtemps la perte.
Dr Rene MEYLAN.
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